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Je, soussigné(e) (1):.. …………………………………………père, mère ou représentant légal,  
Demeurant (2): ....................................................................................………………………….. 
Père,          Tél. : …………………………….        Tél. prof : ………… ……………….  poste :…….. 
Mère,         Tél. : …………………………….        Tél. prof : ………… ……………….  poste :…….. 
Nom et n° de tel. d’une personne susceptible de vous prévenir rapidement : ………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
Autorise l’enfant (3):  ...............……………………………………………………. 
 
à effectuer des activités de cyclotourisme ou  ludiques :……………………………………… 
………………………………………………………………………………………………….. 
Avec (ex.: nom du club ou organisme) 
.......................................................................................……………………………………….... 
S'il s'agit d'un séjour, lieu du séjour ............................................................................................ 
 
Pour la période ou les dates indiquées ci-après (ex.: Jours de semaine, Week-end, samedi, à l'année, 
dates,...)………………………………………………………………………………………………… 
 
RECOMMANDATIONS DES PARENTS (médicales ou sur les activités): 
 
 
 
L'enfant suit- il un traitement ?               oui                      non 
Joindre l'ordonnance et les médicaments à la fiche sanitaire de liaison CERFA 10008*02 
 
Je, soussigné (1): ……………………………………………père, mère, ou représentant légal, 
autorise Mme, Mlle ou M. (4): ……………………..........…………… 
fonction  ou titre : ................................................................................................................ 
 
Responsable des activités ou du séjour référencés ci-dessus, à prendre toute décision 
concernant les soins d'urgence, l'hospitalisation, ou à faire pratiquer toutes interventions 
chirurgicales qui s'avéreraient urgentes, sur avis médical, concernant l’enfant (3): 
……………………………………………………… 
Je donne l'autorisation à l’enfant (3)…………………………………………………….  
 (Rayer la ou les cases non désirées) 
De se rendre à l'école cyclo seul, par ses propres moyens. De revenir de l’école cyclo seul, par ses propres moyens. 
De monter dans le véhicule d'un responsable pour se rendre ou pour revenir exceptionnellement d'un lieu d'activité. 

 
Je déclare sur l'honneur, l'exactitude des renseignements fournis et je m'engage à signaler 
toutes modifications concernant l'état de santé de mon enfant et à accepter les règlements en 
vigueur pour les activités ou les séjours ci-dessus. 
Fait à :                    le                             
Signatures du père et de la mère précédées de la mention manuscrite "Lu et approuvé" 
 
Père / représentant légal :                                                          Mère / représentant légal : 
 
 
 
(1) Nom, prénom du père et de la mère ou des représentants légaux - (2) Adresse complète du père, de la mère 
ou des représentants légaux. (3) Nom et prénom de l'enfant - (4) Nom et prénom du responsable de l'activité 
cyclo du club ou du séjour. 
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Cette partie sert de retour d'informations vers les parents.  
(Problèmes de comportement ou de santé remarqués par le moniteur) 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mr (4)                                              Date :                                 Signature: 
 
 
 

 

Rappel : 

Dans le cadre de l’évolution législative en termes d’autorisation parentale en vue d’une 
intervention chirurgicale d’un élève donnée par les parents au cours de sa scolarité, l’article L 
1111-4 du Code de Santé Publique précise qu’aucun acte médical ni aucun traitement ne peut 
être pratiqué sans le consentement libre et éclairé de la personne. Ce consentement doit être 
renouvelé à chaque acte médical ou chirurgical important. 

Désormais, il est donc nécessaire que les familles renseignent, à chaque rentrée scolaire, les 
rubriques de la nouvelle fiche d’urgence (modèle proposé joint) concernant leurs 
coordonnées. 

En cas d’accident ou d’évacuation sanitaire vers une structure de soin ou hospitalière, les 
directeurs d’école et chefs d’établissement pourront ainsi avertir la ou les personnes 
désignées. Ceux-ci remettront une copie de la fiche d’urgence complétée par les parents au 
service d’urgence. Les obligations des membres de l’enseignement public se limitent en effet 
à favoriser une mise en relation rapide des parents de l’élève avec des professionnels de santé 
de la structure d’accueil afin que ces derniers leur délivrent une information médicale dans les 
meilleurs délais et recueillent le consentement aux actes médicaux et interventions 
chirurgicales qu’ils estiment nécessaires, à moins que ceux-ci aient été déjà effectués en cas 
d’urgence. 

En ce qui concerne le transport des élèves dans la situation d’urgence, les directeurs d’école et 
chefs d’établissement alerteront les services d’urgence en composant le numéro du SAMU 
(centre 15, seul service médicalisé) et s’efforceront de prévenir immédiatement les parents. 

 


